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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 25 mars 2014  portant nomination des élèves directeurs et élèves directrices 
d’hôpital de classe normale à l’École des hautes études en santé publique

NOR : AFSN1430267A

la directrice générale du Centre national de gestion,
Vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 77-812 du 13 juillet 1977 relatif au régime de sécurité sociale des agents stagiaires 

des départements, des communes et de leurs établissements publics n’ayant pas le caractère indus-
triel et commercial ;

Vu le décret no 2001-424 du 14 mai 2001 fixant le régime indemnitaire à l’École nationale de la 
santé publique des élèves directeurs et élèves directrices stagiaires ;

Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois 
des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no 2005-926 du 2  août  2005 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’arrêté interministériel du 2 août 2005 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire applicable 
aux personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1o et 7o) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu la liste des candidats définitivement admis aux concours d’admission au cycle de formation 
des élèves directeurs et élèves directrices d’hôpital de classe normale organisé par l’École natio-
nale de la santé publique pour l’accès aux emplois du personnel de direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés élèves directeurs et élèves directrices d’hôpital de classe normale à l’École des 
hautes études en santé publique, à compter du 1er  janvier 2014, et rémunérés à compter de cette 
date sur la base de l’indice brut 419, sans préjudice des dispositions susceptibles de leur être 
appliquées en matière d’indemnités compensatrices, les personnels ci-après désignés :

mme Harmonie ACQUAViVA.
m. Jean-François AGUlHON.
m. Fabien AmeNGUAl.
mme Juliette ANdReS.
m. Harold ASTRe.
mme Aurélie BARATieR.
m. Olivier BeNeViSe.
m. Jean-François BeSSeT.
mme Faustine BeYS.
mme Sophie BRUN.
mme Émilie CARle.
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m. marin CHAPelle.
m. lionel CHeVAlieR.
m. Arnaud COlliN.
mme Julie CORBeRANd.
mme Christine COSmAO.
mme estelle COSSeC.
m. Cédric COUTRON.
m. Guillaume COUVReUR.
mme Hélène de BONNieReS.
m. Quentin demANeT.
m. mériem dHiB.
m. François dUBOiS.
m. emmanuel dUdOGNON.
mme Yara el-eleYWA.
mme Chloé FABRe.
mme Athéna FOOlAdPOUR.
mme marie FRANCONY.
mme Hélène GeNdReAU.
m. Pierre GilBeRT.
mme Caroline GReGOiRe.
mme marie-Victoire GROlleAU.
m. François GUillAmO.
m. Benjamin HARBOURG.
m. Vincent HiRSCH.
m. Jérôme HUC.
mme margaux JAUleNT.
mme Caroline JeANNiN.
m. Axel JUlieN.
mme manuela KlAPOUSZCZAK.
m. Jean-michel lACROiX.
m. Yoann lAGORCe.
mme Sophie lAUReNCe.
mme mathilde leFeVRe.
mme Véronique leFeVRe.
mme Floriane lOCTiN.
mme Katia lUCiNA.
mme emmanuelle mAdeC.
mme Sophie mARTAGeiX.
mme Johanne meNU.
mme Amandine PAPiN.
mme estelle RAYNe.
mme marie ROUlX.
m. Thomas RUGi.
m. dimitri SANCHeZ.
m. Xavier SOUAl WlOdeK.
mme Jessica THiOT.
m. Billy TROY.
m. Nicolas VAlOUR.
m. Florian ViNClAiR.
m. matthieu WAYSmAN.
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Article 2

la directrice générale du Centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 25 mars 2014.

 La directrice générale,
 D. Toupillier
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